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P remière  Par t ie  

Les  annexes  san i ta i res   

1. Eau potable  

1.1.  ALIMENTATION EN EAU P OTA BLE DU TERRITOIRE CO MMUNAL  

Description du réseau sur le territoire communal  
ü Exploitation 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦŜǊƳŞŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
VEOLIA par délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 2003 à compter du 1er 
janvier 2004 et pour une durée de 12 ans qui se terminera le 31 décembre 2015. 

 
ü Captage 

¶ Un puits au lieu-dit « Les Trouillards η ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ όŘŞŦŜǊǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ 
ŀǳ ŎƘƭƻǊŜ ƎŀȊŜǳȄύΦ /ŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎation préfectorale pour le 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

¶ Capacité productive journalière : 700 m³ 
 
ü Pompage 

¶ 2 pompes de forage 30 m³/h à 15 m de HMT 

¶ Pilotage des pompes par niveau haut/bas de la bâche de reprise. 

¶ Reprise vers le réservoir 

¶ 2 pompes de 30 m³/h à 49 m de HMT 
 
ü Traitement 

¶ 5ŞŦŜǊǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ол ƳшκƘ όƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 
5ŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƭƻǊŜ ƎŀȊŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ со ƎκƘ ŀǳȄ ǇƛŜŘǎ ŘŜǎ 
ŎǊŞǇƛƴŜǎ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 

 
ü Stockage 

¶ BâŎƘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мнл ƳшΦ 

¶ ¦ƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊ ǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нлл ƳшΦ 
 

ü Réseau 

¶ [ƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Υ   4 800 ml 

¶ Linéaire des réseaux de distribution :   13032 ml 

¶ Nombre de branchements :    375 u 

¶ Dont branchements plomb   76 u (-3,8% 

¶ Nombre de branchements plomb remplacés:  3 

¶ Nombre de nouveaux branchements :  0 
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ü Compteurs 

¶ - Nombre de compteurs:   409 (+1,5%) 

¶ - Nombre de compteurs remplacés:  13 (-56,7%) 

¶ - Taux de compteurs remplacés:  3,2%  

¶ - Interventions sur fuite compteurs :   2 
 
ü Informations techniques 

Volumes 

¶ Volume prélevé :      38928 m³ (+12,4%) 

¶ Consommation moyenne :    59 l/hab/j (-1,72%) 

¶ Malgré une baisse par rapport à 2012, le rendement du réseau reste bon. 
 

Abonnés : 

¶ Nombre total d'abonnés:   396 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀōonnements domestiques :  396 u (+3,1%) 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Υ  0 u 
 
Projets d'amélioration du réseau en 2014 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊŘǳǊŜΦ 

¶ Remplacement des branchements plomb de la Rue de la Verdure. 

¶ Compte-ǘŜƴǳ ǉǳΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ±9h[L! 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƘƭƻǊŜ 
qui permettrait un suivi plus efficace de la désinfection. 

¶ Localisation précise de la liaison entre la Route de Pouilly et la Rue Jean Richepin devra 
être établie. 

 
Projet de travaux 2014/2015 

¶ !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ [ŀƻƴ-Couvron (camp 
militaire). 

 

Qualit® de lõeau 
 

Résultat des paramètres analysés sur l'eau produite et distribuée 

 Contrôle 
officiel 

Non 
conformes 

Surveillance 
de VEOLIA 

non 
conforme

s 

Total  Total non 
conforme 

Micro-biologiques 20 0 10 0 30 0 

Physico-chimie 32 0 6 0 38 0 

¶ Le taux de nitrates évolue globalement favorablement au fur et à mesure des années. 

¶ !ǳŎǳƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞ Ŝƴ нлмоΦ 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ нлмо ŀ ŞǘŞ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
bactériologique que physico-chimique. 
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1.2.  LA DEFENSE INCENDIE   

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

votre commune, les principes généraux de la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 

1951 doivent être respectés :  

¶ les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Ŝƴ 

deux heures, 

¶ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ н00 à 300 mètres les unes des 

autres et être réparties en fonction des risques à défendre, 

¶ le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression, 

¶ leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés, 

¶ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 m3, se trouver 

à une distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être accessibles aux 

ŀǳǘƻǇƻƳǇŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ он Ƴ2, 

¶ les réserves artificielles doivent avoir une ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мнл Ƴо ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ 

être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 mètres des 

risques à défendre. 

 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ мо ǇƻǘŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Lors du dernier contrôle les anomalies suivantes ont été constatées :  

¶ Deux hydrants ont une pression et/ou un débit insuffisant 

¶ Le système de réalimentation de la réserve Petite rue de Crépy est hors service 

¶ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ aŀƴƎƛƴ  ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛeure contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

¶ Les rues des bois, du Pouilly, Chemin du Tour de Ville ne sont pas couvertes en 

défense extérieure contre l'incendie 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ōƻǊƴŜ 

incendie dans la Rue des Bois.  
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2. Assainissement 

Descriptif du r®seau dõassainissement  

Le service est exploité en régie par la Commune. Un contrat d'entretien a été passé avec 

société VEOLIA le 29 juillet 2010 pour une durée de 5 ans à compter du 1er août 2010 qui 

prévoit des interventions sur le réseau, sur le poste de relevage et sur la station d'épuration. 
 

Constitué de 4 888 mètres de canalisations PVC de diamètre 200. L'ensemble des propriétés 

de la commune est raccordé à ce réseau. Seule la ferme d'Aumencourt n'est pas raccordée. 

Un assainissement autonome réglementaire a été réalisé en 2002 par le propriétaire. 

 
Les effluents sont traités dans deux bassins de lagunage aérés puis rejetés sur un filtre à 
sable pour traitement et infiltration dans le sol. Les effluents récupérés (un tiers de la 
surface des filtres) sont dirigés dans une plantation d'aulnes. L'excédent est rejeté dans un 
fossé. 

BILAN EN OCTOBRE 2013  

¶ [ΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎΦ 

¶ Les charges entrantes sont inférieures à la capacité nominale de la station. Toutefois 
ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞΦ 

¶ Filtres à sables noyés. 

¶ !ǳŎǳƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞΦ 

 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞpuration des effluents du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ŀΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нлммΣ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŀǊǘƛŜǊ aŀƴƎƛƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {hD9¢L 
sont nettes Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘ 
répondant aux normes demandées pour une collectivité (sur le paramètre azote). 
 
Au vu de ces conclusions, le Conseil Municipal, par délibération du 26 mars 2012, a décidé de 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ : 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀƛǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs du camp militaire et les effluents du village. 
 
9ƴ нлмоΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±9w5L ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ 
et qui est encore en cours. 

 

Zonage dõassainissement   

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллр ŀ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ 2013 pour répondre au projet 

de reconversion du site militaire. 

¶ La solution retenue pour la commune est la suivante :  

¶ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ  
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¶ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 

¶ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩ!ǳƳŜƴŎƻǳǊǘ Řƻƴǘ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 
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3. Les Déchets 

L'organisme compétent est la  Communauté de Communes du Pays de la Serre. 

 

La collecte est assurée par une société privée (VEOLIA). Le traitement est assuré par le 

syndicat intercommunal VALOR Aisne auquel adhère la Communauté de Communes du Pays 

ŘŜ ƭŀ {ŜǊǊŜΦ [Ŝǎ ǎŀŎǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀŎǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

lundis. La communauté de communes a positionné trois bennes à verre sur le territoire de 

Couvron. Une collecte des encombrants a lieu une fois par an. 

 

Depuis le 1er janvier 2015, la facturation est une redevance incitative : facturation en 

fonction du nombre de levées du bac. 

 

Enfin, les habitants de la commune ont accès aux deux déchetteries intercommunales à 

Crécy-sur-Serre et Marle. 
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D eux ième Par t ie  

Presc r ip t ions  

dõisolement acoustique 

 

L'arrêté modificatif préfectoral du 11 aout 2016 portant classement des infrastructures de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

affectés par le bruit sur le réseau routier a classé plusieurs infrastructures sur le territoire 

communal de Couvron et Aumencourt comme axes bruyants suivant le classement ci-

dessous :  

 

Autoroute A26 Catégorie 1 

 

è Pour la catégorie 1, le niveau sonore de référence Laeq (6h-22h) en dB(A) est L>81. 

La largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de la voie 

est de 300 mètres. 
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T ro is i ème Par t ie  

Les Servitudes dõUtilit® Publique 
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Conservation des eaux - AS.1 

1 - GENERALITES 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine et des eaux minérales. 

¶ Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé 
publique, modifié par l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-
859 du 1er août 1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 
du 3 janvier 1989). 

¶ Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

¶ Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

¶ Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la 
santé, sous-direction de la protection générale et de l'environnement). 

2 - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procedure 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par 
l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau 
destinée à l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement 
existants, ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des 
réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

¶ le périmètre de protection immédiate ; 

¶ le périmètre de protection rapprochée ; 

¶ le cas échéant, le périmètre de protection éloignée.1 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un 
hydrologue agréé en matière d'hygiène publique, et en considération de la nature 
des terrains et de leur perméabilité, et après consultation d'une conférence inter-
services au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, de la Direction Départementale 
de l'Agriculture et de la Forêt, de la Direction Départementale de l'Equipement, du 
Service de la Navigation et du service chargé des mines, et après avis du Conseil 
Départemental d'Hygiène et le cas échéant du Conseil Supérieur d'Hygiène de 
France. 

                                                 
1 Chacun de ces périmètr es peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 

hydrogéologique.  
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2. Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales 
déclarées d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être 
modifié dans la mesure où des circonstances nouvelles en font connaître la 
nécessité (art. L. 736 du code de la santé publique). 

B - Indemnisation 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la 
protection des eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable 
ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-1 du 
code de la santé publique). 

2. Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la 
destruction de travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou 
de l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité due par 
celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette 
indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix 
des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le 
rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la santé 
publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le 
montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité 
(art. L. 745 du code de la santé publique). 

C- Publicité 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

2. Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

3 ς EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à 
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écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé 
publique)2, et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

* Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau 
minérale déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension, provisoire des 
travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s'avèrent 
nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du code 
de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées 
d'intérêt public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de 
la santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau 
minérale déclarée d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, 
si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du 
terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par 
provision sauf recours au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé 
publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une 
source déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion 
des maisons d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires 
pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les 
travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé 
publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a 
fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 
743 du code de la santé publique). 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages, 
d'adduction à écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire dans les 
délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en 
ce qui concerne les activités, dépôts et installations existants à la date de 
publication dudit acte (art. L. 20 du code de la santé publique). 

                                                 
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 

51 - 1 du code du domaine public de l'Etat.  
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B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités 
autres que celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique 
(notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou 
réglementation par l'acte d'utilité publique des activités, installations, dépôts et 
tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre 
à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par 
l'acte déclaratif d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts 
mentionnés ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui 
concerne les seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des 
suggestions peuvent être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux 
mesures sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur 
d'au moins 5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

* Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail 
souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la 
santé publique). 

2. Droits résiduels du propriétaire 

* Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de 
procéder à des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre 
objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous 
condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet 
un mois à l'avance (art. L. 737 du code de la santé publique) et d'arrêter les 
travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de 
diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de 
reprendre les travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué 
dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la 
santé publique). 
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Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur 
lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier 
l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou 
s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du 
code de la santé publique). 
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